
------------------------------------------------------ 
TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES (T.A.P.) 

ANNÉE SCOLAIRE 2016/2017 

 

 École élémentaire : 

 
Chers parents,  

 

À la rentrée prochaine, les Temps d’Activités Périscolaires (T.A.P.) se dérouleront toujours le mardi et 

vendredi de 15h05 à 16h35, pour les enfants de l’école élémentaire : 

 Fonctionnement : 

Les temps d’activités périscolaires sont organisés principalement dans les locaux scolaires, les salles 

communales et équipements sportifs communaux. Les T.A.P. contribuent au développement de la curiosité 

intellectuelle des enfants et de leur épanouissement dans un temps de loisirs. Ils sont encadrés par des 

animateurs, des intervenants, des bénévoles, des associations, … 

 Inscription : 

Elle se fera avant les vacances d’été et vaudra pour l’année scolaire entière. Les fiches d’inscription seront 

distribuées à l’école, puis disponibles en téléchargement sur le site de la commune. La participation n’est pas 

obligatoire, aussi ceux qui ne seront pas inscrits devront obligatoirement être récupérés à la fin des classes 

(15h05). Les enfants autorisés à quitter seuls l'établissement devront sortir de l'enceinte scolaire dès la fin des 

cours. Il appartient aux parents ou représentant légal de prévenir de tout changement. 

 Engagement : 

En inscrivant votre enfant vous vous engagez à ce qu’il participe aux TAP durant toute l’année scolaire (dans 

la mesure du possible). De plus, l’heure et demi de TAP est indivisible. Votre enfant devra donc rester tout au 

long de l'activité et vous ne pourrez le récupérer qu'à 16h35. Ceci est aussi valable pour les enfants non-inscrits 

et dont les parents sont en retard. En cas de retards trop fréquents, votre enfant sera inscrit 

automatiquement sur les TAP. 

 Organisation : 

Plusieurs groupes seront composés en début d’année scolaire en fonction de l’âge et chacun tournera sur les 

différentes activités. Un enfant pourra exceptionnellement changer de groupe s’il ne s’y sent pas à l’aise. 

Chaque enfant suivra un parcours éducatif, plus ou moins similaire, adapté à son âge et au maximum en lien 

avec les projets des différents acteurs éducatifs locaux (école, centre de loisirs, …). Le service de garderie avec 

possibilité de récupérer son enfant en cours de TAP n'existera plus. 

 Activités : 

Nous fonctionnerons avec un thème par période, de vacances à vacances (ex : un continent par période), puis 

plusieurs activités seront mises en place en fonction de différentes thématiques (initiation et pratique 

sportive, découverte artistique et culturelle, scientifique et technique, développement durable, …). Le 

planning d’activité sera affiché à l’école, puis visible sur le site de la commune. Vous pourrez aussi y retrouver 

quelques photos. 

 Adhésion : 

Les TAP restent un service offert aux familles par la mairie. 



À retourner impérativement avant le vendredi 1er juillet 2016. 

FICHE D’INSCRIPTION 

TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES (T.A.P.) 
ÉCOLE ELEMENTAIRE 

ANNÉE SCOLAIRE 2016/2017 
 
 
 

 

Nom de l’enfant : …………………………………..…………………………Prénom de l’enfant : …………………..…………………….……….. 

Date de naissance : …..………………............ Nom du représentant légal:........................................................................ 

Adresse mail : ………………………………….…………….@………………….…………………….. Tél : …….............................................. 

Classe : CP  CE1  CE2  CM1  CM2  CLIS 
 

 Mon enfant participera aux T.A.P toute l’année :   OUI  NON 

 Si oui, quel(s) jour(s) :   MARDI    et/ou           VENDREDI 

 
 Autorisation parentale 

L’enfant est-il autorisé à rentrer seul après les Temps d’Activités Périscolaires ?     Oui   Non 
Si non, j’autorise les personnes suivantes à récupérer mon enfant à la sortie des T.A.P :  

Nom      Prénom     Téléphone 
_________________________  ________________________  ____________________________ 
_________________________ ________________________  ____________________________ 
_________________________  ________________________  ____________________________ 

Les personnes autorisées à récupérer l’enfant pourront être amenées à justifier de leur identité. 
 

- J’autorise : 

 Les interventions médicales et chirurgicales sur mon enfant en cas d'urgence :  Oui  Non 

 Mon enfant, encadré par l’équipe d’animation, à participer à toutes les activités proposées dans le cadre des 
TAP, à se rendre sur les lieux d’activités à pied ou en bus :    Oui  Non 

 L’équipe d’encadrement à maquiller mon enfant, dans le cadre des Temps d’Activités Périscolaires  
Oui   Non 

 La prise de photos et la captation d’image de mon enfant, ainsi que la publication et la diffusion gratuites 
des photos et vidéos dans des journaux locaux et site internet de la ville :   Oui  Non 

 

- Je m’engage à respecter toutes les conditions liées à l’inscription aux T.A.P. de mon enfant et à ce qu’il y participe 
de manière assidue. 

- Je certifie sur l’honneur que mon enfant est en capacité d’exercer toute activité physique et sportive qui pourrait 
être proposée dans le cadre des TAP (dans le cas inverse, vous devez impérativement fournir un certificat médical 
de contre-indication d’une pratique physique et sportive). 

 

Je soussigné(e), Monsieur, Madame __________________________________________________________ 
certifie que les informations fournies sont exactes. 
 

 Important 

Toute modification concernant les informations données lors de l’enregistrement, doit être signalée. Pour des 

raisons de sécurité et de responsabilité, tout enfant déposé aux TAP sans être enregistré ne pourra être pris en 

charge par l’équipe d’encadrement. 

Fait à ……………….…………..…………………, le ........../.........../...........   Signature 

 

 

SERVICE ANIMATION. (T.A.P.) 
Mairie : 28, Place de la 

République- 33540 Sauveterre de 
Guyenne - Tél : 05.56.71.50.43 

Contact : Franck : 06.35.50.80.73 
/ Jérémy : 06.76.68.30.32 

 

http://www.sauveterre-de-guyenne.eu/post/2016/06/10/Conseil-Municipal-:-13-juin-2016

